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Assistants de langue française                                    Fiche -destination 202 6-202 7 

INFORMATIONS SUR LE PROGRAMME  

• L’accord entre la France et les États -Unis  a été signé en 19 45.  

• Chaque année, environ 40 postes sont proposés.  

 

 
 

Retrouvez tous les  témoignages sur  notre site  ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Critères d’éligibilité 
spécifiques aux Etats -Unis  
 
 
 
 
 
 
 
 

• Nationalité  : française  

• Age  : entre 20 et 30 ans au 31/12/202 6  

• Niveau de langue  : B1 en anglais  

• Statut  : Etudiants, jeunes diplômé s, anciens assistants , en recherche 

d’emploi, salarié, service civique, autre . 

• Scolarité  :  

Avoir effectué la majorité de sa scolarité secondaire dans un 
établissement français, en France ou à l'étranger. Veuillez noter 
que la plateforme ADELE n’ayant pas la possibilité de bloquer 
une candidature ne correspondant pas à ce critère, nous 
réservons le droit de refuser votre candidature sur la base de ce 
critère après évaluation de votre dossier.  
 

• N iveau d’études  demandé et disciplines acceptées  :  

Avoir validé, au moment du dépôt du dossier, au minimum une  L2 dans l’une 

des disciplines suivantes  :  

« En tant qu’assistante de langue dans l'État d’Oregon, j’ai 

énormément appris tant sur moi que sur le monde qui 

m’entourait… Si on en apprend tous les jours à l’école pour notre 

futur métier d’enseignant, l’assistanat à l’étranger est aussi une 

riche expéri ence . » 

 

Romane , 2 3 ans, assistante de langue à Oregon  

https://www.france-education-international.fr/partir-letranger/devenir-assistant-de-langue-francaise-letranger/temoignages?langue=fr
https://www.france-education-international.fr/partir-letranger/devenir-assistant-de-langue-francaise-letranger/temoignages?langue=fr
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Critères d’éligibilité 
spécifiques aux Etats -Unis  

➢ FLE, Sciences du langage, Linguistique, etc. ;  
➢ Éducation : Sciences de l’éducation, préparation aux métiers 

de l’enseignement et de la formation, etc.  ;  
➢ LLCE (anglais)  ; LEA (anglais)  
➢ Lettres  : Lettres classiques, Lettres modernes, etc.  ;  
➢ Sciences humaines et sociales  : Carri ères sociales, 

G éographie, Histoire, Information -Communication, 
Philosophie, Psychologie, Sociologie, Ethnologie, 
Journalisme, etc.  

La règlementation américaine considère les fonctions d’assistant comme un 
stage qui doit être directement lié à la formation suivie par le candidat et à 
la carrière à laquelle il se destine.  

Pour cette raison, seules les candidatures des personnes se destinant à une 
carrière dans l’enseignement et ayant suivi une formation adéquate seront 
recevables .  

Le candidat doit expliciter dans sa lettre de motivation la manière dont il 
utilisera ses compétences, son expérience et sa formation universitaire 
durant sa mission en tant qu’assistant et dans sa future carrière 
d’enseignant.  

Documents 
supplémentaires à fournir 
dans votre candidature sur 
ADELE pour ce pays  

Un CV en français et un CV en anglais seront à fournir dans le champ « 

Eléments spécifiques » de la partie « Atouts » du dossier de candidature.  Le 

candidat doit mettre en avant leur(s)  discipline (s) d’études dans son CV.  

Villes ou régions 
d’affectation  

Voir carte  
Les vœux formulés dans le dossier de candidature seront satisfaits dans la 
limite des postes disponibles.   

Veuillez noter que le nombre de postes proposés dans chaque État varie 
d’une année à l’autre en fonction des établissements qui demandent un 
assistant de langue française. Formuler un vœu régional ne garantit pas votre 
affectation dans un État spécifique e n raison d’un nombre de postes réduits 
voire inexistants dans certains États.  

N.B. Les affectations relèvent en dernier ressort des établissements 
américains  et de l’ ambassade de France aux États -Unis.    
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Établissements  

La plupart des établissements d’affectation sont des écoles primaires à 
filières d’immersion francophone. Un nombre réduit de postes sont à 
pourvoir dans des collèges et lycées.  

A titre indicatif, tous les établissements d’accueil ayant demandé un 
assistant de langue pour l’année scolaire 202 5-202 6 étaient des écoles 
primaires.  

Attention  : certains établissements exigent le schéma vaccinal complet de 
leur(s) assistant(s) de langue française.  En cas de sélection, les assistants sont 
conseillés d’interroger leur  établissement à ce sujet.   

Calendrier  

Publication des résultats  
France Éducation international informera les étudiants de la suite donnée à 
leur candidature à partir du mois d e mai 202 6 . 

 
Contrat  
9 à 10 mois (août 202 6 – mai/juin 202 7) 
Durée variable selon l’établissement.  

Les affectations et contrats relèvent de la seule compétence des 
établissements américains, employeurs de l’assistant.  

Temps de travail et de 
congés  

Entre 32 heures et 35h par semaine de présence au sein de l’établissement.  
Ce volume horaire est fixé par le Département d’État américain.  
Congés selon le calendrier scolaire local.  

Rémunération et aides  

Rémunération mensuelle  
Entre 300 USD et 500 USD , soit entre  270€ et 450€ net (conversion en euros 
donnée à titre indicatif, susceptible de varier selon le taux de change).  

Installation  
Les frais de voyage depuis la France sont à la charge de l’assistant.  
Les assistants sont nourris et logés  selon les modalités propres à chaque 
établissement  (famille d’accueil , sur le campus  etc. ). Pour les assistants logés 
en famille d’accueil, l es frais de transport du lieu d’hébergement à 
l’établissement sont pris en charge par  cette dernière . 

Statut de l’assistant  
L’assistant a le statut de stagiaire ( FTI  – French Teaching Intern ) de son 
établissement d’affectation.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visa J -1 « intern  » 
Frais de visa :  185 USD  + potentiel frais de 250 USD (« visa integrity fee  », 
adopté dans le cadre d’une nouvelle loi budgé taire  aux États -Unis en 2025 ). 

Veuillez noter que les candidats sélectionnés  seront mis en contact avec un 
organisme de délivrance de visas qui leur demandera fournir des documents 
et de passer un entretien.  

https://www.nafsa.org/regulatory-information/budget-law-imposes-nonimmigrant-visa-integrity-fee
https://www.congress.gov/119/plaws/publ21/PLAW-119publ21.pdf


   A ssistants de langue française                                Fiche -destination  202 6-202 7 

Page 4  sur 6  

 

 
 
Permis de travail et visa  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Permis de travail et visa  

Les candidats sélectionnés disposant d'un passeport valide jusqu'en juillet 
202 7 auraient un délai d'attente moins important pour leur demande de 
visa.  

Points de vigilance  :  

➢ Il vous est conseillé de ne pas acheter de billets d’avion pour vous 
rendre aux Etats -Unis avant réception de votre visa J -1. 
 

➢ Il faudrait respecter 2 ans de carence entre deux visa J -1. Les 
candidats ayant exercé en tant qu’assistants de langue aux Etats -
Unis en 2025 -2026 et 2024 -2025 ne seront pas éligibles au visa J -1. 
Veuillez noter que cela peu t dépendre selon les cas particuliers.  Par 
exemple, si un candidat a continué les études p endant  au moins un 
semestre entre deux visas J1, cette personne pourrait être éligible 
pour un deuxième visa J1 intern sans attendre 2 ans.  Contactez -nous 
si vous avez des questions par rapport à votre statut avant de 
candidater.  

➢ Pour valider  son éligibilité au Visa J -1 intern , un candidat doit  
disposer d’un diplôme du supérieur en rapport direct avec le 
domaine dans lequel il souhaite  effectuer son  programme 
(éducation ou langues) ainsi que d’un minimum de 12 mois à temps 
plein d’expériences professionnelles dans ce même domaine . Il est 
possible d’être éligible au Visa J -1 intern sans 12 mois  d’expérience s 
professionnelles dans le domaine de l’ enseignement, à condition 
que  le candidat ait toujours le statut  « étudiant  » ou qu ’il ait  obtenu 
son  dernier diplôme dans les 12 mois précédent le début du 
programme, soit au maximum en septembre 2025.  Contactez -nous 
en cas de doute avant de candidater.  

➢ Une pre uve  d e garantie financière attestant que le candidat dispose 
de 2000 USD minimum par mois de mission est obligatoire  dans le 
cadre de la demande de visa J -1. Si le candidat ne dispose pas de  ce 
montant sur un compte bancaire, il aura la possibilité de  demander 
à un parent proche de remplir une  Letter of Guarantee , dont un 
modèle  actualisé sera  proposé par le sponsor de visas.  

➢ Les demandeurs de Visa J -1 peuvent être  amenés à ajuster les 
paramètres de c onfidentialité sur le urs réseaux sociaux (voir le 
communiqué de presse  concerné .) 

Couverture sociale  

Une assurance médicale est prise en  charge par les régimes locaux et couvre 
l’assistant du premier au dernier jour du contrat.  

Il est  fortement  recommandé de souscrire une assurance responsabilité 
civile et une assurance prévoyant le rapatriement en cas de besoin.  

Formation  
France Éducation international met à disposition des futurs assistants de 
langue française un module de formation en ligne , gratuit, disponible à tout 
moment sur la plateforme FEI+ . 

Liens utiles  

Ambassade des États -Unis en France :  www.usembassy.gov/fr/  
Ambassade de France aux États -Unis :  www.franceintheus.org/  

 

https://www.intraxeurope.com/sites/intrax_eu/files/2022-10/Letter%20of%20Financial%20Guarantee%202022-2023.pdf
https://www.intraxeurope.com/sites/intrax_eu/files/2022-10/Letter%20of%20Financial%20Guarantee%202022-2023.pdf
https://www.state.gov/releases/office-of-the-spokesperson/2025/06/announcement-of-expanded-screening-and-vetting-for-visa-applicants/
https://plus.france-education-international.fr/offre-de-formation/6675/Se_pr%C3%A9parer_aux_fonctions_d'assistant_de_langue_fran%C3%A7aise
https://plus.france-education-international.fr/
http://www.usembassy.gov/fr/
http://www.franceintheus.org/
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Réseaux sociaux du programme d ’échange d’ assistants de langue  :  

    

Ambassade de France aux États -Unis :  

 

Reconnaissance de 
l’expérience  

Certaines universités  reconnaissent  l’expérience d’assistant de langue  
française à l'étranger, notamment par l’octroi de crédits ECTS.  
Renseignez -vous auprès de votre UFR ou département et sur  le  site internet  
de France Éducation international . 

Renouvellement de 
contrat  

Le renouvellement du contrat des assistants de langue française n’est pas 
autorisé aux États -Unis.  

Toutefois, vous pouvez déposer une nouvelle candidature dans un autre 
pays,  sous réserve de remplir les critères d'éligibilité . 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

IMPORTANT  : 
Le programme des assistants de langue permet une mobilité pré -professionnalisante . Pour cette raison,  il 
est impératif de préparer votre projet  (choix de la destination, financement, etc.).  

Toute candidature vaut engagement . Les désistements éventuels devront être justifiés, sous peine de ne 
plus pouvoir postuler au programme ultérieurement.  
 
Seuls France Éducation international et les instances étrangères décident du choix des candidats retenus. 
L'inscription au programme ne conduit pas automatiquement à leur sélection.  

https://www.instagram.com/assistantsdelangue/
https://www.france-education-international.fr/partir-letranger/devenir-assistant-de-langue-francaise-letranger/avant-le-depart
https://www.youtube.com/channel/UCBBAOJBiEmha4oSMBELvkRA
https://www.facebook.com/assistantsdefrancais/
https://www.linkedin.com/school/programme-d%E2%80%99%C3%A9change-d%E2%80%99assistants-de-langue/
https://www.instagram.com/frenchteachinginterns/
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  Carte  

 
Instructions  : vous avez la possibilité d’indiquer votre préférence pour 3 États . 

 

Exemple  : 
Choix 1 : California  
Choix 2 : Alaska  
Choix 3 : Missouri  

• En l’absence de préférence régionale, veuillez sélectionner «  indiff érent  ». 

• La répartition par zone géographique des postes proposés pour le 
recrutement des assistants en 20 25-202 6 est précisée dans l’encadré ci -
dessous.    

 

 
 
 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Version février 2026.  
 
 
Contact : assistant@france -education -international.fr   
En raison du grand nombre de courriels que nous recevons, les questions traitées sur les fiches destinations ou sur le 
Robot conversationnel ne seront pas prioritaires.  

Alaska (2)  

California (3)  

Caroline du Nord (1) 

Colorado (1) 

Georgia (1) 

Louisiana (2)  

Maryland (1) 

Minnesota (7)  

Missouri (5)   

Oregon (4)  

Texas (1) 

Utah (2)  

Washington DC  (2)  

 

mailto:assistant@france-education-international.fr

